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L’Université Virtuelle de Tunis (UVT) et l’Institut Supérieur d’Informatique ISI (Université de 
Tunis El Manar) annoncent l’ouverture des candidatures pour  une formation majoritairement non 
présentielle en vue de l’obtention du diplôme de « Mastère Professionnel en Logiciels 
Libres  (MP2L) ».   
Ce Mastère est lancé en collaboration avec le Ministère des Technologies de la Communication (MTC). 

 
 

Conditions de Candidature :  
 
L’autorisation d’inscription en vue de la préparation du diplôme du MP2L est accordée aux candidats 
qui remplissent les conditions suivantes :  

• les étudiants titulaires d’un diplôme d’une maîtrise en informatique, au minimum, ou d’un 
diplôme admis en équivalence. 

• les professionnels titulaires d’un diplôme sanctionnant une formation supérieure d’une durée 
de quatre ans, au moins,  ou d’un diplôme admis en équivalence. 
 

Le recrutement se fait par voie de concours sur dossier prenant en compte le cursus universitaire et 
professionnel, suivi d’une audition devant un jury pour les candidats retenus à l’issue de l’examen des 
dossiers. 
 
Modalités d’inscription :       

 
 
1- Les candidats doivent procéder avant le 07 Février 2010: 
 

      -     à  une pré-inscription obligatoire sur le site Web de l’UVT : 
http://www.uvt.rnu.tn/uvt/inscription.php 

 
2- Les candidats admissibles seront invités à se présenter pour des entretiens de sélection finale, 
munis de leurs dossiers de candidature complet, et ce du 15 au 20 Février 2010 au siège de 
l’Institut Supérieur d’Informatique (ISI),  sise à 2, Rue Abou Rayhan Bayrouni, Ariana. 
 
3-  Les candidats admis seront appelés à payer les droits d’inscription par e-dinar sur le site Web de 
l’université. Le cas échéant un engagement de la part de l’employeur est accepté. 
 
NB. Le démarrage des cours aura lieu le 6 Mars 2010. 
 
 
 



Droits d’inscription : 
 
- 3000 DT pour les professionnels inscrits au titre de la formation continue, (TFP applicable) 
  
- Les tarifs en vigueur (conformément à l’article 2 nouveau du  Décret n°97-1359 du 14 juillet 
1997)  pour les candidats titulaires d’un diplôme universitaire, n’exerçant pas une activité 
professionnelle. 

 
Droit d’inscription  MASU CNSS* Frais des enveloppes

et timbres 
Total 

200 DT 0,800 DT 5 DT 2 DT 207,800 DT 

 * Pour les étudiants dont l'âge est moins de 28 ans. 

  
Pièces demandées pour le dossier d’inscription 

 
- Pour tous les candidats : 
 Demande manuscrite au nom du Directeur de l’ISI (lettre de motivation en précisant la formation 

choisie) ; 
 Copie de la carte d’identité nationale (ou du passeport) ; 
 Copie conforme du baccalauréat, des diplômes universitaires (ou de l’équivalence de ces diplômes) 

et des relevés de notes ; 
 Deux (02) photos d’identité ; 

 
- Pour les professionnels (salariés) 

—  Attestation de travail ; 
—  Une lettre d’appui de l’employeur est recommandée. 

 
Organisation de la formation : 
 
 La formation démarrera le 6 Mars 2010 et s’étalera sur 2 semestres plus un stage de fin d’études. 
 Les étudiants auront des tuteurs qui suivront leur évolution via Internet et pendant des regroupements 
présentiels.  
 Les cours seront dispensés en ligne. Les travaux pratiques et les examens se dérouleront en présentiel.  
 
N.B : Le nombre de places est limité.   
 
 
Informations : 

Pour plus de détails, veuillez consulter le site web de MP2L : http://www.uvt.rnu.tn/mp2l                  
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